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La liste de contrôle décrit les responsabilités de l’organisation lorsqu’elle participe au programme SPEP.

Devenir un organisme agréé

❏ Les organisations souhaitant participer au programme SPEP doivent remplir et envoyer le formulaire de 
partenariat « Expérience d’exercice infirmier sous supervision ».

• Les organisations doivent soumettre un formulaire par site. 
• L’OIIO confirme par courriel l’approbation de la participation au SPEP. 
• Une fois qu’un site est approuvé par le SPEP, les organisations ne sont pas tenues de soumettre à nouveau 

un formulaire de partenariat.

Jumelage avec des candidates admissibles au SPEP

❏ Jumelage avec les candidates admissibles au programme SPEP :

• Santé Ontario jumellera les candidates admissibles avec des établissements de soins de longue durée,  
des foyers de soins de longue durée et des organismes de soins communautaires approuvés.

• Les maisons de retraite doivent se jumeler elles-mêmes avec les candidates admissibles au SPEP.

❏ Confirmer l’admissibilité de la candidate au SPEP

• Les employeurs doivent vérifier que la candidate a reçu un message d’admissibilité de la part de l’OIIO 
(voir ci-dessous). Le placement SPEP doit correspondre à la catégorie (IA ou IAA) indiquée dans le message 
d’admissibilité.

https://www.cno.org/globalassets/3-becomeanurse/registration-requirements/spep-form-organizations-fr.pdf
https://www.cno.org/globalassets/3-becomeanurse/registration-requirements/spep-form-organizations-fr.pdf
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Jumelage avec des candidates admissibles au SPEP

❏ Désigner le(s) précepteur(s) approprié(s)

❏ Orienter la candidate sur les politiques, les procédures et les ressources documentaires pertinentes ainsi que 
sur l’environnement général de l’exercice.

Achèvement du programme

❏ Remplir et soumettre le formulaire de partenariat « Expérience d’exercice infirmier sous supervision » une 
fois que la candidate a effectué un minimum de 140 heures

• Les organisations peuvent déterminer si des heures supplémentaires sont nécessaires en fonction des 
besoins d’apprentissage de la candidate.

https://www.cno.org/globalassets/3-becomeanurse/registration-requirements/spep-completion-form-organizations-fr.pdf
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